OrdONNANCE IMPOSANT DES pénalitéS administrativeS
En vertu de l’article 20 de la Loi de 1997 sur la prévention et la protection contre l’incendie
[Nom du service d’incendie]	No de l’ordonnance : [Numéro]
OrdONNANCE IMPOSANT DES pénalitéS administrativeS
En vertu de l’article 30.2 de la Loi de 1997 sur la prévention et la protection contre l’incendie
[Nom du service d’incendie] 	No de l’ordonnance : [Numéro]


Ordre donné par un inspecteur
en vertu de l’article 20 de la Loi de 1997 sur la prévention et la protection contre l’incendie, L.O. 1997, chap.
[Nom du service d’incendie][Numéro]
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[Nom du service d’incendie]
[Adresse du service d’incendie]
[Municipalité (Province)]
[Code postal]
Téléphone : [Téléphone]
Courriel : [Courriel] 
Logo du service d’incendie



Ordonnance prise contre : [Nom du particulier ou de la personne morale]

Le [DATE (au long : 1er janvier 2026)], je, [Nom de l’inspecteur], assistant du commissaire des incendies aux termes de l’article 11 de la Loi de 1997 sur la prévention et la protection contre l’incendie, ai constaté une infraction à une disposition du Code de prévention des incendies visée par le Règlement de l’Ontario 260/25, sur la propriété suivante, dont vous êtes [indiquer « le propriétaire » ou « l’occupant » ou « le propriétaire et l’occupant »] :

Adresse de	[Adresse municipale]
la propriété :	[Municipalité/ville/village/etc.]

Du fait de ce qui précède :
Il vous est ordonné de payer une pénalité administrative de [Pénalité totale due] $.
Le détail de l’infraction ou des infractions au Code de prévention des incendies et le montant de la ou des pénalités figurent aux pages suivantes.
Le paiement doit être effectué avant : [HEURE (s’il y a lieu) le DATE (au long : 1er janvier 2026)].
D’autres renseignements, concernant notamment les modalités de paiement et votre droit de demander le réexamen de l’ordonnance, sont également fournis. 
Signature
[Nom de l’inspecteur], [Titre de l’inspecteur (p. ex. agent de prévention des incendies)]
Assistant du commissaire des incendies aux termes de l’article 11 de la Loi de 1997 sur la prévention et la protection contre l’incendie

dÉtail DE l’INfraction au Code de prévention des incendies*
* Règlement de l’Ontario 213/07, version en vigueur au 1er janvier 2026.
	Infrac-tion
	Disposition du Code de prévention des incendies visée par la pénalité administrative selon le Règl. de l’Ont.  260/25
	Infraction constatée
	Montant de la pénalité

	[No]
	Indiquer la disposition du Code de prévention des incendies prévue à l’Annexe 1 du Règl. de l’Ont. 260/25
	Décrire l’infraction constatée.
	Première infraction : 
200 $
Deuxième infraction : 
400 $
Troisième infraction ou infraction subséquente :
600 $

	 [No]
	
	
	


Instructions de paiement

Le paiement de la pénalité administrative peut être effectué comme suit : 
La municipalité doit insérer les instructions relatives au paiement.

Autres renseignements importants concernant le paiement :
La municipalité doit insérer, le cas échéant, les renseignements supplémentaires relatifs au paiement, par exemple, les frais administratifs supplémentaires, les frais de retard, etc.

Respect de l’ordONNANCE
La personne nommée à la page 1 qui a reçu la présente ordonnance est tenue de s’y conformer en payant la pénalité administrative avant la date et l’heure indiquées à la page 1.
Si la pénalité n’est pas payée dans le délai prescrit, la présente ordonnance peut être déposée à la Cour supérieure de justice en vue d’être exécutée comme s’il s’agissait d’une ordonnance de ce tribunal.
Si la pénalité n’est pas payée dans les 15 jours qui suivent la date où elle devient exigible et que la personne responsable du respect de l’ordonnance est propriétaire de terrains ou d’immeubles dans une municipalité, le trésorier de cette municipalité peut ajouter la pénalité administrative au rôle d’imposition à l’égard de n’importe quel bien foncier sous la responsabilité de cette personne qui est situé dans la municipalité et la percevoir de la même manière que les impôts municipaux.

SIGNIFICATION de l’ordonnance

Signifiée par : [Nom de la personne qui signifie l’ordonnance] 	
Signature : _________________________

La présente ordonnance est signifiée à la personne nommée à la page 1.
	Signification à la personne nommée dans l’ordonnance :
[Nom] 	Date : [	 ]
☐ Propriétaire 	☐ Occupant
Mode de signification : 
☐ En mains propres 	☐ Courrier ordinaire 	☐ Courriel	☐ Télécopieur 	☐ Autre	





OrdONNANCE IMPOSANT DES pénalitéS administrativeS
En vertu de l’article 30.2 de la Loi de 1997 sur la prévention et la protection contre l’incendie
[Nom du service d’incendie]	No de l’ordonnance : [Numéro]

DROIT DE DEMANDER un réexamen 
La personne nommée à la page 1, qui a reçu la présente ordonnance et qui est responsable de s’y conformer, peut présenter une demande de réexamen de l’ordonnance par un agent d’examen en suivant les instructions ci-dessous.
RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS
· La demande de réexamen doit être présentée dans les 30 jours suivant la signification de l’ordonnance.
· L’agent d’examen peut, s’il estime que cela est juste et approprié dans les circonstances, prolonger le délai de 30 jours, même après son expiration.
· La demande de réexamen entraînera la suspension de l’ordonnance, et aucun paiement ne sera exigé jusqu’à ce qu’une décision définitive soit rendue.
· À l’issue du réexamen, l’agent d’examen peut annuler, confirmer ou modifier l’ordonnance, ou donner un autre ordre concernant la pénalité administrative.
Instructions
La municipalité doit fournir des instructions détaillées pour la première étape du réexamen de l’ordonnance, qui consiste à soumettre la demande à un agent d’examen. 
Exemples d’instructions à inclure :
· Comment présenter une demande de réexamen (p. ex. par courriel, téléphone, télécopieur, etc.).
· Quels renseignements inclure dans la demande de réexamen (p. ex. coordonnées, copie de l’ordonnance de pénalité, etc.).
· Où trouver des renseignements supplémentaires sur le processus de réexamen par l’agent d’examen, p. ex. :
· Dans quel format sera fait le réexamen (verbal, électronique, écrit)
· Comment produire des documents (photographies, dessins, déclarations, autres types de documents, etc.)
· Quand la décision sera rendue
· Comment la décision sera rendue (p. ex. par courrier ordinaire, par service de messagerie, par voie électronique)
· Que renfermera la décision (p. ex. nouveau montant de la pénalité, s’il y a lieu, nouvelle date d’échéance du paiement, marche à suivre pour la deuxième étape du réexamen par un agent enquêteur, etc.).


